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DÉCLARATION GÉNÉRALE SUR LES RISQUES Manuel de sécurité de la flotte 6.D.1 (Partie A)
DÉCLARATION GÉNÉRALE SUR LES RISQUES 
Cette partie doit être présentée au commandant ou à la personne qu'il a désignée au moment de l'embarquement
En remplissant le bas de ce formulaire, le(la) soussigné reconnaît avoir lu le contenu de cette Déclaration générale sur les risques et
accepté ces risques comme inhérents au fait de voyager à bord d'un navire de la Garde côtière canadienne(GCC).
Le navire sera normalement exploité, conformément aux politiques et procédures figurant dans le Manuel de sécurité de la Flotte (MSF)
(MPO/5737), publié pour répondre aux exigences du Code international de gestion pour la sécurité de l'exploitation des navires et la
prévention de la pollution (Code ISM). Le Code ISM est le chapitre IX de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine
en mer (SOLAS) de l'Organisation maritime internationale.
Nonobstant les politiques et procédures figurant dans le Manuel de sécurité de la Flotte (MSF), en matière de sécurité et de prévention de
la pollution, l'autorité supérieure appartient au commandant, qui doit prendre les décisions qu'il juge les plus appropriées pour la sécurité et
sûreté des passagers, de l'équipage, du navire et de l'environnement marin (MSF de la GCC, MPO/5737  - Section  5.0).
Les employés surnuméraires doivent également prendre note du fait que la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada stipule que
Le capitaine «  est fondé à utiliser la force dans la mesure qu'il croit, pour des motifs raisonnables, nécessaire pour maintenir le bon ordre
et la discipline à bord. Il ne peut toutefois y recourir avec l'intention de causer la mort ou des lésions corporelles graves  -- ou quand un tel
risque existe  -- que s'il a des motifs raisonnables de croire que cela est nécessaire pour assurer sa sécurité ou celle de toute autre
personne à bord du bâtiment contre une menace de mort ou de lésions corporelles graves» [SC 2001 c. 26, art. 83 (3)].].
Les navires de la GCC sont des plates-formes dynamiques soumises à des mouvements violents dans les trois axes. Les navires munis
d'une coque conçue pour des fonctions de déglaçage sont encore plus agités que les autres navires, lorsque la mer est houleuse. Pour
cette raison, les employés surnuméraires doivent avoir un bon sens de l'équilibre, être extrêmement conscients de la position de leurs
pieds et se servir des mains courantes et des poignées lorsque le navire travaille en mer. Les surnuméraires doivent, en outre, veiller à la
sécurité de l'équipement et de leurs effets personnels pour les empêcher de bouger ou d'être ballottés durant le voyage en mer. L'omission
de ces précautions peut causer des fractures, des lacérations, des abrasions et des brûlures ou si la personne est projetée par-dessus
bord, la noyade.
Les personnes sujettes au mal de mer devraient savoir qu'elles doivent prendre des médicaments, à titre préventif, bien avant leur arrivée
sur le navire. L'armoire à pharmacie ou l'infirmerie du navire contient une certaine quantité de pilules et de suppositoires contre le mal de
mer, cependant leur effet est très faible lorsqu'on commence à les prendre après le début des malaises. L'omission de prendre des
moyens pour réduire ces malaises pourrait produire une déshydratation, de la confusion ou une perte de la conscience de la situation, ce
qui pourrait entraîner des chutes et une réaction inappropriée à des stimuli.
Lors des courts voyages, l'eau potable est normalement entreposée dans des réservoirs, à bord du navire; ces réservoirs ont été remplis
avec l'eau des conduites municipales. Les navires peuvent dessaler et purifier l'eau grâce à des appareils installés à bord. On vérifie
périodiquement si les réserves d'eau potable sont contaminées. Toutefois, il est possible que les efforts de dessalage ne puissent répondre
à la demande, que les installations de dessalage soient défaillantes ou que la réserve soit contaminée: il y a donc un risque que l'eau
potable soit rationnée, ce qui pourrait entraîner une déshydratation. L'eau non potable peut contenir du sel ou des minéraux provenant des
réservoirs, ce qui peut irriter la peau.
Sur les navires de la GCC, les repas sont pris en commun: cela signifie que les repas sont préparés dans un endroit central, à partir d'un
menu cyclique. Les cuisiniers détiennent au minimum le Certificat de cuisinier de navire, prévu par le Règlement sur la délivrance des
brevets et certificats (marine) découlant de la Loi sur la marine marchande du Canada 2001. Si le personnel chargé de la restauration n'est
pas avisé au préalable des allergènes auxquels les employés surnuméraires sont sensibles ou de leurs besoins particuliers, au chapitre du
régime alimentaire, ces employés pourraient avoir des réactions allergiques à certains ingrédients utilisés dans la préparation des aliments.
Ces réactions allergiques peuvent se manifester par une perte de connaissance ou par une enflure entravant la respiration ou la
circulation, ce qui pourrait entraîner une invalidité ou la mort.
Un grand nombre des navires de la GCC sont vieux et, bien qu'ils soient bien entretenus et exploités par des personnes compétentes, il y a
toujours la possibilité d'une défaillance des machines ou des systèmes. Il pourrait donc se produire une panne d'électricité ou des
variations de température dans la réserve d'eau. L'alimentation électrique de secours peut être fournie rapidement dans les circuits
essentiels, mais ces circuits ne sont normalement pas installés dans les cabines des passagers et les aires de travail des laboratoires.
Dans ces situations, les risques encourus par les personnes comprennent la désorientation, le manque de courant pour le matériel
personnel essentiel, la destruction ou la détérioration d'échantillons sensibles à la température, donnant lieu à la contamination et à
l'apparition de bactéries, des brûlures, des chutes ou des coups.
Les navires de la GCC se livrent à des activités qui peuvent comprendre le levage de poids lourds, le déglaçage, des recherches
scientifiques, des activités de recherche et sauetage et des activités d'application des règlements sur la pêche; ils peuvent en outre venir
en aide à d'autres ministères pour supprimer une activité criminelle ou surveiller et intercepter des passeurs d'immigrants en situation
irrégulière: toutes ces tâches comportent des risques. En général, les employés surnuméraires ne participent pas directement à ces
activités. Toutefois, dans le cas des opérations de recherche et sauvetage, il est possible que les employés surnuméraires soient appelés
à prendre soin des survivants: cela les exposera à des scènes, des odeurs et des sons déplaisants et peut-être aux fluides corporels des
victimes, ce qui pourrait les exposer à des maladies.
Le travail et la vie à bord d'un navire de la GCC comprendront assez souvent l'utilisation de petits bateaux s'éloignant à une certaine distance du navire. Bien que de l'équipement de protection individuelle soit fourni, le personnel peut subir des blessures après avoir été frappé par des charges suspendues, tomber dans la mer, glisser ou tomber au cours du passage entre le bateau et le navire ou le rivage; en outre le personnel est exposé aux conditions de la mer et de l'atmosphère: les surnuméraires risquent ainsi de souffrir d'hypothermie, de se noyer ou de subir des lacérations, des fractures et d'autres blessures.
Les navires de la GCC doivent être en mesure de réagir de façon autonome à des situations d'urgence à bord comme l'envahissement par les voies d'eau ou un incendie. Bien qu'ils soient bien entretenus et qu'ils disposent d'un bon équipage et de plans de secours, un événement fâcheux peut se produire. En un tel cas, il est possible que les surnuméraires doivent aider l'équipage du navire à lutter contre une inondation, à combattre un incendie ou à préparer des embarcations pour l'abandon du navire.  Dans ces circonstances, les surnuméraires seront supervisés directement. Ces situations comportent des risques de noyade, de brûlures graves, d'être frappé ou empalé ou de réagir défavorablement à des efforts acharnés et inhabituels, exercés dans une situation d'urgence très dramatique.
Les traitements médicaux, à bord des navires de la GCC, sont normalement limités à des premiers soins fournis par un titulaire d'un Certificat de premiers soins (Marine). Les spécialistes en sauvetage du navire ou un agent de santé (infirmier(ère)), lorsqu'il y en a à bord, peuvent fournir un traitement plus poussé. Les médicaments et l'équipement transportés à bord sont cependant limités au strict nécessaire et servent principalement à traiter des blessures et non des problèmes de santé, à arrêter les hémorragies, à immobiliser les fractures et à maintenir la respiration. Les besoins personnels concernant des médicaments délivrés sur ordonnance ou brevetés nécessaires pour traiter des problèmes de santé antérieurs relèvent de la responsabilité personnelle de l'employé. Les surnuméraires, ayant une affection préexistante, doivent s'assurer que leur état de santé est stable, que leurs médicaments sont établis et disponibles, que leur état de santé est connu par leur superviseur à bord également par le ou les secouristes ou le ou les spécialistes en sauvetage, par l'agent de santé si celui-ci est à bord, et le commandant; qu'ils disposent d'une réserve de médicaments d'ordonnance suffisante pour la durée prévue du voyage et son prolongement le cas échéant. L'omission de ces précautions pourrait entraîner des complications à court et long terme ou la mort.
En cas d'urgence médicale ou de blessure en mer, le navire communiquera avec des autorités médicales à terre pour obtenir des conseils. Le navire pourrait devoir se dérouter vers le port de refuge le plus rapproché pour évacuer le patient. Le temps nécessaire pour atteindre le port ou pour évacuer le patient dépend de nombreuses variables tels la distance à parcourir, l'état de la mer, les conditions météorologiques, la navigabilité du navire et sa vitesse. Il est possible que le temps pris pour évacuer le patient se mesure en journées. L'intervalle de temps qui s'écoule peut  aggraver l'état de santé du patient.
Même si de nombreux navires de la GCC sont munis d'un hélipont ou d'un hélicoptère, on ne peut présumer que l'hélicoptère pourra procéder à une évacuation immédiate. La distance du rivage, les conditions météorologiques, l'état de la mer et la capacité de l'hélicoptère auront une incidence sur le temps nécessaire pour procéder à l'évacuation. L'intervalle de temps nécessaire à l'évacuation peut aggraver l'état de santé du patient. Il faut également noter que lors d'une évacuation par hélicoptère, le moment où le patient est élevé vers l'hélicoptère, par un treuil alors qu'il est installé dans une civière ou une élingue, est une expérience terrifiante, en particulier si la mer est agitée, s'il fait noir et si le patient craint pour sa vie.
La GCC prendra les mesures nécessaires, à l'intérieur de ses compétences, pour stabiliser un patient afin qu'il puisse être transporté à terre pour être transféré à une unité de traitement médical à terre. Les frais de transport par service ambulancier et les frais pour les soins médicaux dans l'unité de traitement médical à terre sont la responsabilité du patient.  Pour cette raison, il serait préférable que les employés surnuméraires prennent les mesures appropriées, particulièrement s'il s'agit de personnes de nationalité étrangère ou lorsque le voyage sera effectué hors des eaux canadiennes, pour s'assurer que leur assurance médicale est suffisante pour couvrir une telle éventualité. Une couverture d'assurance inadéquate pourrait entraîner des délais de traitement, un niveau de soin réduit ou une détention en attente de l'acquittement du compte. 
La GCC n'assume aucune responsabilité pour la perte ou le dommage des effets personnels ou de l'équipement embarqué à bord du navire ou de l'hélicoptère par le personnel surnuméraire: pour éviter d'avoir à débourser des montants inhérents à la perte ou le dommage de biens personnels, le personnel surnuméraire devrait considérer de se prévaloir d'une assurance couvrant de telles éventualités.
Il est possible que certains surnuméraires n'aient pas accès à certains secteurs du navire et à certains articles d'équipement du navire, comme le réseau local de bord ou aux communications protégées, en raison de leur Cote de sécurité auprès du gouvernement du Canada. Toutes les restrictions seront expliquées par le commandant du navire, au moment où le surnuméraire montera à bord du navire. 
Ma signature figurant ci-dessous indique que j'ai lu la Déclaration générale sur les risques (annexe  D  - Formulaires) qui donne un aperçu des risques auxquels je pourrais être exposé à bord du navire de la Garde côtière, nommé ci-dessous, durant la période indiquée ci-dessous. Je reconnais avoir compris ces risques. Je reconnais également avoir demandé des renseignements supplémentaires s'il y avait lieu et avoir été satisfait de la réponse que j'ai reçue. En comprenant qu'aucun des événements énumérés ci-dessus, que certains d'entre eux ou que tous ces événements pourraient se produire lorsque je serai à bord du navire, j'accepte ces risques comme inhérents au fait d'être à bord du navire.
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